
GATT/AIR/2708 31 OCTOBRE 1988 

OBJET; NEGOCIATIONS D'URUGUAY: REUNION DU COMITE DES NEGOCIATIONS 
COMMERCIALES A L'ECHELON MINISTERIEL 

1. LA REUNION A L'ECHELON MINISTERIEL S'OUVRIRA LE 5 DECEMBRE 1988 AU 
PALAIS DES CONGRES DE MONTREAL (CANADA). ELLE SE POURSUIVRA LES 6 ET 
7 DECEMBRE ET, SI NECESSAIRE, LE 8 DECEMBRE (MTN.TNC/6, ANNEXE). 

2. LA SEANCE D'OUVERTURE COMMENCERA LE 5 DECEMBRE 1988 A 9H.30 ET SERA 
SUIVIE DE LA SEPTIEME REUNION DU CNC. APRES LA REUNIûfc DU CNC, UNE SEANCE 
DE CLOTURE METTRA FIN A LA REUNION MINISTERIELLE DE MONTREAL. LES DISPO
SITIONS PRATIQUES SONT INDIQUEES DANS LA NOTE SUR LA DERRIERE REUNION DU 
CNC (MTN.TNC/6, ANNEXE). 

L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA REUNION DU CNÇ EST LE SUIVANT: 

I. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 

II. PRESENTATION DES RAPPORTS 

A) ORGANE DE SURVEILLANCE; 
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B) GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MARCHANDISES; 

/ 
C) GROUPE DE NEGOCIAT/ION SUR LES SERVICES. 

III. EXAMEN GENERAL DE L'ET^ JTAVANCEMENT DES NEGOCIATIONS 

LES MINISTRES QUKDESIRENT PRENDRE LA PAROLE SERONT INVITES 
A FAIRE UNBMMCLARATION UNIQUE AU TITRE DE CE POINT DE 
L'ORDRE DUSJ/HJR QUI CONCERNE EGALEMENT LES RAPPORTS 
PRESENTESDANS LE CADRE DU POINT II. IL IMPORTE QUE LES 
MINISTRÊs\lMITENT LA DUREE DE LEUR DECLARATION A CINQ 
MINUTE, ifes DISPOSITIONS SERONT PRISES POUR QUE LES 
COMMUNTSAfTONS PLUS LONGUES PUISSENT ETRE PRESENTEES PAR 
ECtffT.x 

Vufi^T] IV. AUTRES QUSSTIONS. 

4. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE 
COMMUNIQUER LES NOMS ET POUVOIRS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE 
21 NOVEMBRE 1988 AU PLUS TARD AU SECRETARIAT DU GATT, CENTRE 
WILLIAM RAPPARD, GENEVE, SUISSE, AVEC COPIE AU BUREAU DE LA REUNION 
MINISTERIELLE DE L'URUGUAY ROUND A MONTREAL, 17EME ETAGE, CENTRE 
METROPOLITAIN, 50 RUE O'CONNOR, OTTAWA, ONTARIO, CANADA, K1A 1J1. 
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